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PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 7 FÉVRIER 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le sept février, vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du premier février deux 

mil vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur Bruno 

BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : 

Absente : Madame Sandra (ADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard LENOIR. 

Ordre du jour de la séance : 
1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 10 janvier 2023. 

2 - Demande de Detr/Dsil pour l'année 2023 -Modification du plan de financement. 

3 - Demande de subvention « fonds Pays de la Loire Investissement communal ». 

4 - Travaux d'aménagement cœur de village - lancement d'u marché à procédure adaptée (MAPA). 

5 - Opération "programme d'amélioration de l'habitat de la CCLLB" - avis du Conseil Municipal. 

6 - Informations diverses. 

1 - Approbation du compte rendu du 10 janvier 2023. 
Le compte-rendu de la séance du 10 janvier 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été 

approuvé à l'unanimité. 

2. Demande de Detr/Dsil 2023 - modification du plan de financement Délibération 2023-02-01 - abroge 
et remplace la délibération 2022-12-02. 
Monsieur le Maire propose la modification du plan de financement relatif aux travaux « d'aménagement cœur 

de village » comme suit: 
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Date d'attribution 

Montant de de subvention 
Montant des 

Origine des financements subvention sollicité Taux (en%) ou date à laquelle 

ou obtenu 
dépenses éligibles 

la subvention a été 

sollicitée 

Financement de l'Etat (DETR et 
94 670€ 40 236 675€ HT 

DSIL) 

Conseil Régional 49 743€ 19.3 257 735€HT 

Conseil départemental 20 000€ 7.76 257 735€ HT 

Autre collectivité (à préciser) 

Autre financeur public (à 

préciser) 

Part restant à la charge du 
93 322€ HT 36.20 257 735€ HT >< maître d'ouvrage 

MONTANT TOTAL H.T DE >< 257 735€ HT 
L'OPERATION 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

► De valider la proposition de monsieur le Maire. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

3. Demande de subvention « fonds Pays de la Loire Investissement communal » -Délibération 2023-02- 

02. 

Dans le cadre de l'opération cœur de village, monsieur le Maire propose de solliciter une aide Régionale 

intitulée « Fonds Pays de la Loire Investissement communal » d'un montant de 49 743€ pour un montant de 

dépenses éligibles de 257 753€ HT. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

► D'autoriser la réalisation du projet d'aménagement cœur de village d'un montant de 257 753€ HT de 

dépenses éligibles. 

► De solliciter auprès du Conseil régional des Pays de La Loire une subvention de 19.30 % du montant 

des travaux HT soit une subvention d'un montant de 49 743€. 

► De s'engager à prendre en charge la part qui lui incombe, soit un minimum de 20 % du montant HT. 

► D'inscrire le montant de ces dépenses au budget de la Commune. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 70 

4. Travaux d'aménagement cœur de village - Lancement d'un Marché À Procédure Adaptée (MAPA) 

Monsieur le Maire informe du lancement dans quelques jours de la consultation de l'opération intitulée 

« Aménagement cœur de village » relevant de la procédure adaptée et énonce les caractéristiques essentielles 

de ce programme : 

• Définition de l'étendue du besoin à satisfaire : 

Travaux d'aménagement du centre bourg situés au carrefour de la rue Gabriel Guyon et celle de la rue du 

Dinan. 
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• Le montant prévisionnel du marché : 

Le coût prévisionnel H.T est estimé à 227 865€ HT. 

• Procédure envisagée : 

La procédure utilisée sera la procédure adaptée (Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 

réglementaire du code de la commande public). 

Monsieur le Maire rappelle que par délégation du Conseil Municipal en date du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122- 
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 1/ est autorisé à prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le réçlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget. Il doit cependant rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal 

S. Opération 'programme d'amélioration de l'habitat de la CCLLB - avis du conseil municipal 

La CCLLB va prochainement lancer cette opération qui va permettre aux propriétaires d'obtenir des aides 

financières et techniques pour améliorer leur logement. 

Dans cette opération des aides locales communales sont proposées (avec un avis des conseils municipaux) 

pour: 

- une sortie de vacance d'un logement (2000€/dossier). 

- une prime travaux en secteur soumis à l'abf (2500€/dossier). 
- une prime rénovation de façade (20% d'un plafond de travaux subventionnables de 25 000€ HT), priorisée 

dans les centres-bourgs. 

L'avis porte sur la mise en place de l'ensemble des aides communales et le nombre de dossiers que la commune 

souhaite retenir. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'émettre un avis, sachant qu'il aura à délibérer dans les 

prochaines semaines pour l'ensemble de l'opération. 

Après avoir échangé, le Conseil Municipal souhaite ; 

► Ne pas mettre en place la proposition d'aides communales proposées par la CCLLB dans le cadre que 

de l'opération OPAH et émet un avis défavorable. 

7. Informations diverses 

Commission finances : Elle aura lieu le 7 mars 2023 à 19H30. 

Salle des fêtes : 

Vidéo projecteur: Monsieur le Maire informe qu'un devis est en cours pour l'acquisition et l'installation d'un 

vidéo projecteur avec écran (2 variantes). 

Stationnement cour côté cuisine : Suite aux plaintes des riverains, des panneaux « d'interdiction de 

stationner » et « cour privé » vont être installés afin de limiter le stationnement. Un seul véhicule ne sera 

autorisé lorsque la salle des fêtes fera l'objet d'une réservation. 

Comice ST Georges de la Couée : Monsieur le Maire informe avoir reçu de la commune de St Georges de la 

Couée une proposition pour exposer au comice. Le Conseil Municipal ne souhaite pas y participer. 

Chemins communaux : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE propose que les chemins ruraux actuellement 

fermés (pour accès impossible) soient ouverts à la circulation (véhicule et piéton). Certains élus souhaitent 

Page 3 sur 5 



privilégier l'entretien des chemins existants. Il est proposé que soient priorisés les chemins des parcelles 

enclavées. 

Monsieur Gérard LENOIR relate que les agents communaux ne pourront pas effectuer l'entretien de tous les 

chemins (iuqés nombreux) et propose qu'une commission « entretien des chemins » soit créée. (inscription 

ouverte à la population). 

Dégâts sur terrains privés liés à l'entretien récent des lignes : Madame Émilie PICHON LANOISELÉE fait part 

que l'entreprise mandatée par Enedis pour effectuer l'élagage des haies privées situées sous les lignes 

électriques a fait d'important dégâts sur les propriétés privés. 

Centenaire des 24h du Mans : Madame Émilie PICHON LANOISELÉE propose que soit organisée des 

animations la semaine des 24 heures du Mans. Monsieur le Maire suggère de se rapprocher du comité des 

fêtes. 

Fonds verts : Monsieur le Maire informe qu'une aide peut être sollicitée dans le cadre de la rénovation 

énergétique sur les bâtiments publics à hauteur de 80% et propose de réfléchir sur 2 dossiers, fléchés sur la 

rénovation énergétique du bâtiment de l'ancienne école et le changement du mode de chauffage au restaurant 

le Dinan. Un audit thermique devra être réalisé prochainement. 

Terrain à l'hêtre Chrétien : Une proposition est en cours pour l'acquisition de 2 parcelles de 6500m2 

l'ensemble. 

Lecture d'un courrier: Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier reçu le 07/02/2023 adressé à l'ensemble 

des élus. Il fait suite à un courrier que monsieur le Maire a adressé suite à des doléances reçues en mairie en 

rapport à un problème d'écoulement d'eau. Le conseil municipal, à l'unanimité, ne souhaite pas intervenir à 

nouveau sur cette situation et propose qu'en cas de conflit de ce genre, il est préférable de diriger les personnes 

« plaintives » vers un conciliateur de justice. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 

Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2023-02 portant sur la validation de 2 devis de la CCLLB d'un montant de 180€ TTC chacun pour la 

suppression de 2 branchements d'eau à proximité du projet cœur de village. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 14 mars 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H05 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 08/02/2023. 

Page 4 sur 5 



Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 14 mars 2023 : 

Observations : 

Le procès-verbal est.affrOU.'\,/.~ .. par le Conseil Municipal le mardi 14 mars 2023 à .go .. H .. li.o . 

Date de la publication : le 16 mars 2023. 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 

Le secrétaire, 

Gérard LENOIR 
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